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Tél standard : 09 69 37 00 33 
Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

 
Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

Délégation départementale de la Gironde 
 
 
 
 
 

ARRETE PORTANT MODIFICATION DU NOMBRE DE VEHICULES AUTORISES  
DE TRANSPORTS SANITAIRES TERRESTRES  

DANS LE DEPARTEMENT  
DE LA GIRONDE 

 
                                 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 

        

VU le Code de la santé publique, notamment les articles L. 6312-1 à L. 6312-43, R.6312-29 à R.6312-32 

et R. 6313-1 à R. 6314-6; 

 
VU le décret du 07 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 08 octobre 
2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU la décision du Directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant délégation 
permanente de signature en date du 8 janvier 2024 publiée le 10 janvier 2024 au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine; 
 
VU l’arrêté portant modification de l’autorisation de mise en service des véhicules des entreprises de 
transports sanitaires terrestres en date du 14 novembre 2006 ; 
 
VU l’arrêté du 5 octobre 1995 relatif à l’autorisation de mise en service de véhicules de transports 
sanitaires terrestres ; 
 
VU le recensement de la population INSEE de 2019 ; 
 

VU l’avis favorable du CODAMUPS du 10 janvier 2024 concernant la révision du nombre théorique de 

véhicules de transports sanitaires terrestres ; 

 

Considérant la superficie du département, l’importance de ses équipements sanitaires et médico-sociaux, 

la présence d’un centre hospitalier universitaire ainsi que l’afflux de population saisonnière, 

 

Sur proposition de la Directrice de la Délégation Départementale de la Gironde, 

 

 

 

       ARRETE 

 

 

 

Article 1 : Le nombre théorique de véhicules affectés aux transports sanitaires est fixé à : 592 véhicules 

selon le calcul suivant : 

 

- Pour les communes d’une population supérieure ou égale à 10 000 habitants, (913 443 habitants),  

1 véhicule par tranche de 5 000 habitants soit 183 véhicules 
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- Pour les communes d’une population inférieure à 10 000 habitants, (710 306 habitants), 1 véhicule 

par tranche de 2 000 habitants soit 355 véhicules 

 

Soit 538 véhicules auxquels est appliqué le coefficient correctif de 10% correspondants à l’afflux de 

population estivale, ce qui donne un total de 592 véhicules. 
  

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Nouvelle-Aquitaine. 

 

Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou 

de sa publication, de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 

compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec 

accusé de réception ou de manière dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site www.telerecours.fr 

 

Article 4 : Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine et la directrice de la 

Délégation Départementale de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté. 

 
 

                                                                                                
    Fait à Bordeaux, le 24 janvier 2024                                                                            
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PRÉFET
DE LA RÉGION
NOUVELLE-AQUITAINE

Direction régionale
des affaires culturelles

Nouvelle-Aquitaine
Liberté
Égalité
Fraternité

Bordeaux, le 1er février 2024

DÉCISION DE SUBDÉLÉGATION

de signature en matière d'administration générale

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et les départements, et notamment ses articles 38 et 39 ;

VU le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales des affaires culturelles ;

VU le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Etienne GUYOT, préfet de la région
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde ;

VU l'arrêté du 15 janvier 2021 portant nomination à compter du 15 février 2021 de Mme Maylis
DESCAZEAUX-ROQUES directrice régionale des affaires culturelles de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l'arrêté préfectoral n°R75-2023-01-30-00019 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière d'administration générale à Madame Maylis DESCAZEAUX, Directrice régionale des affaires
culturelles de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l'arrêté préfectoral n°R75-2023-01-30-00020 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière d'ordonnancement secondaire à Madame Maylis DESCAZEAUX, Directrice régionale des affaires
culturelles de la région Nouvelle-Aquitaine ;

DÉCIDE

Article 1 - Subdélégations de signature générale

a) Subdélégation de signature est donnée à :

Monsieur Marc Daniel, directeur régional adjoint des affaires culturelles, à l'effet de signer les actes énumérés
dans l'article l de l'arrêté préfectoral n°R75-2023-01-30-00019 du 30 janvier 2023 susvisé, sous les
réserves énoncées aux articles 2 et 3 du même arrêté ;

b) Subdélégation de signature particulière est donnée à :
Madame Emmanuelle Schweig, Secrétaire générale, à l'effet de signer pour ce qui concerne le
secrétariat général les actes énumérés dans l'article l de l'arrêté préfectoral n°R75-2023-01-30-
00019 du 30 janvier 2023 susvisé, sous les réserves énoncées aux articles 2 et 3 du même arrêté,

Site de Bordeaux 54 rue Magendie - CS 41229 - 33074 Bordeaux Cedex - Tel : 05 57 95 02 02
Site de Limoges 6 rue Haute de la Comédie - CS 43607 - 87036 Limoges Cedex 1 - Tel : 05 55 45 66 00
Site de Poitiers Hôtel de Rochefort 102 Grand'Rue - CS 20553 - 86020 Poitiers Cedex - Tel : 05 49 36 30 30
www.culture.gouv.fr/Regions/DRAC-Nouvelle-Aquitaine
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Madame Sophie Lecointe, Directrice adjointe déléguée à la démocratisation culturelle et à l'action
territoriale,

Madame Laetitia Morellet, Directrice adjointe déléguée aux patrimoines et à l'architecture,
Madame Anne-Claire Rocton, Directrice adjointe déléguée à la création et aux industries culturelles

à l'effet de signer pour ce qui concerne leur pôle respectif les actes énumérés dans l'article l de l'arrêté préfectoral
n°R75-2023-01-30-00019 du 30 janvier 2023 susvisé, en dehors des actes énoncés par l'arrêté du 29 décembre
2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des agents de la DRAC, sous les
réserves énoncées aux articles 2 et 3 du même arrêté,

Madame Florence Thibaudeau, secrétaire générale adjointe, administratrice du site de Poitiers, à
effet de signer l'ensemble des actes et des correspondances courantes intéressant le secrétariat
général, y compris les actes énoncés par l'arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des
actes relatifs à la situation individuelle des agents de la DRAC, pour les départements de la
Charente, la Charente-Maritime, les Deux-Sèvres et la Vienne ;
Madame Lydie Naveau, secrétaire générale adjointe, administratrice du site de Limoges, à effet de
signer 1'ensemble des actes et des correspondances courantes intéressant le secrétariat général, y
compris les actes énoncés par l'arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes
relatifs à la situation individuelle des agents de la DRAC, pour les départements de la Corrèze, la
Creuse et la Haute-Vienne.

Monsieur Christophe Bourel le Guilloux, conservateur régional des monuments historiques, à effet
de signer les procès-verbaux des commissions régionales, ainsi que l'ensemble des actes et des
correspondances courantes intéressant son service ;
Madame Muriel Mauriac, conservatrice régionale des monuments historiques adjointe, à effet de
signer 1'ensemble des actes et des correspondances courantes intéressant le service des monuments
historiques pour les départements de la Dordogne, la Gironde, les Landes, le Lot et Garonne et les
Pyrénées-Atlantiques ;
Madame Corinne Guy ot, conservatrice régionale des monuments historiques adjointe, à effet de
signer l'ensemble des actes et des correspondances courantes intéressant le service des monuments
historiques pour les départements de la Charente, la Charente-Maritime, les Deux-Sèvres et la
Vienne ;

Monsieur Nicolas Vedelago, conservateur régional des monuments historiques adjoint, à effet de
signer 1'ensemble des actes et des correspondances courantes intéressant le service des monuments
historiques pour les départements de la Corrèze, la Creuse et la Haute-Vienne ;

Monsieur Xavier Margarit, conservateur régional de l'archéologie, à effet de signer les procès-
verbaux des commissions régionales, ainsi que l'ensemble des actes et des correspondances
courantes intéressant son service ;
Madame Hélène Mousset, Madame Gwenaëlle Marchet-Legendre et Monsieur Régis Issenmann,
conservateurs régionaux de l'archéologie adjoints, à effet de signer l'ensemble des actes et des
correspondances courantes intéressant le service de ['archéologie pour la région Nouvelle-Aquitaine

Madame Emmanuelle Maillet, conseillère à l'architecture, a effet de signer l'ensemble des actes et
des correspondances courantes intéressant la gestion et les recours en espaces protégés et de la
promotion de l'architecture, y compris les courriers relatifs au label « Architecture contemporaine
remarquable ».
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Monsieur Fabien Chazelas, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la
Charente, à effet de signer l'ensemble des actes et des correspondances courantes intéressant son
service ;

Monsieur Lionel Mottin, chef de l'unité départementale de 1'architecture et du patrimoine de la
Charente-Maritime, à effet de signer l'ensemble des actes et des correspondances courantes
intéressant son service ;

Monsieur Paul Girard, chef de l'unité départementale de 1'architecture et du patrimoine du Cantal, chef de
l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Corrèze par intérim à effet de signer l'ensemble
des actes et des correspondances courantes intéressant l'Udap de la Con-èze ;
Madame Christelle Dupas, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Creuse, à
effet de signer l'ensemble des actes et des correspondances courantes intéressant son service ;

Monsieur Xavier Arnold, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Dordogne, à
effet de signer l'ensemble des actes et des correspondances courantes intéressant son service ;

Monsieur Vincent Cassagnaud, chef de l'unité départementale de 1'architecture et du patrimoine de la
Gironde, à effet de signer l'ensemble des actes et des correspondances courantes intéressant son service ;

Madame Maïté Kuchly, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine des Landes, à effet
de signer l'ensemble des actes et des conrespondances courantes intéressant son service ;

• Monsieur David Morisset, chef de l'unité départementale de 1'architecture et du patrimoine du Lot-et-
Garonne, à effet de signer l'ensemble des actes et des correspondantes courantes intéressant son service ;
Madame Clémentine Perez-Sappia, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine des
Pyrénées-Atlantiques à effet de signer l'ensemble des actes et des correspondances courantes intéressant son
service

Monsieur Jean Richer, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine des Deux-Sèvres, à
effet de signer l'ensemble des actes et des correspondances courantes intéressant son service ;
Madame Régina Campinho, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Vienne
par interim, à effet de signer l'ensemble des actes et des correspondances courantes intéressant son service ;
Madame Elisabeth Perot, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Vienne, à
effet de signer l'ensemble des actes et des correspondances courantes intéressant son service ;

Article 2 : Attributions spécifiques

a) Madame Maylis Descazeaux, Directrice régionale des affaires culturelles de la région Nouvelle-Aquitaine
subdélègue sa signature à l'effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les documents
administratifs en application du livre VI titre II du code du Patrimoine à :

Monsieur Christophe Bourel le Guilloux, conservateur régional des monuments historiques ;
Madame Muriel Mauriac, conservatrice régionale des monuments historiques adjointe, pour les
départements de la Dordogne, la Gironde, les Landes, le Lot et Garonne et les Pyrénées-
Atlantiques ;
Madame Corinne Guy ot, conservatrice régionale des monuments historiques adjointe, pour les
départements de la Charente, la Charente-Maritime, les Deux-Sèvres et la Vienne.

• Monsieur Nicolas Védélago, conservateur régional des monuments historiques adjoint, pour les
départements de la Corrèze, la Creuse et la Haute-Vienne ;

b) Madame Maylis Descazeaux, Directrice régionale des affaires culturelles de la région Nouvelle-
Aquitaine subdélègue sa signature à l'effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les
documents administratifs en application du livre V du code du Patrimoine, à :
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Monsieur Xavier Margarit, conservateur régional de l'archéologie. Madame Hélène Mousset, Madame
Gwenaëlle Marchet-Legendre et Monsieur Régis Issenmann, conservateurs régionaux de l'archéologie
adjoints

e) Madame Maylis Descazeaux, Directrice régionale des affaires culturelles de la région Nouvelle-Aquitaine
subdélègue sa signature à l'effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les documents
administratifs en application du livre VI titre III du code du Patrimoine, à :

Monsieur Fabien Chazelas, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Charente,
Madame Laura Prospéri, adjointe au chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la
Charente ;

Monsieur Lionel Mottin, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Charente-
Maritime ;

Madame Isabelle Van Mastrigt, adjointe au chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine
de la Charente-Maritime ;
Monsieur Vivien Chazelle, adjoint au chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la
Charente-Maritime ;
Monsieur Paul Girard, chef de l'unité départementale de 1'architecture et du patrimoine du Cantal, chef de
l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Corrèze par intérim ;
Madame Christelle Dupas, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Creuse ;
Monsieur Xavier Arnold, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Dordogne ;
Madame Pia Hanninen, adjointe au chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la
Dordogne;

Monsieur Vincent Cassagnaud, chef de l'unité départementale de 1'architecture et du patrimoine de la
Gironde ;

Monsieur Hubert Mercier, adjoint au chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la
Gironde ;

Madame Mathilde Harmand, adjointe au chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de
la Gironde ;
Monsieur Régis Carbonié-Suils, adjoint au chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de
la Gironde ;
Madame Maïté Kuchly, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine des Landes ;
Monsieur David Morisset, chef de l'unité départementale de 1'architecture et du patrimoine du Lot-et-
Garonne ;

Madame Clémentine Perez-Sappia, Cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine des
Pyrénées-Atlantiques ;
Madame Charlotte Pocorull, adjointe à la cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine
des Pyrénées-Atlantiques ;
Monsieur Jean Richer, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine des Deux-Sèvres ;

• Madame Régina Campinho, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Vienne
par interim ;
Madame Elisabeth Perot, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Haute-
Vienne

• Madame Emmanuelle Maillet, conseillère pour l'architecture

d) Madame Maylis Descazeaux, Directrice régionale des affaires culturelles de la région Nouvelle-
Aquitaine subdélègue sa signature à l'effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les
documents administratifs en application du livre IV du code du Patrimoine, à :

Monsieur IS^atthieu Dussauge, conseiller musée pour les départements de la Gironde, les Landes, le Lot-et-
Garonne et les Pyrénées-Atlantiques,

4

DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-02-01-00001 - Décision de subdélégation de signature en matière d'administration générale 37



Monsieur Nicolas Bel, conseiller musée, pour les départements de la Corrèze, la Creuse, la Dordogne et
la Haute-Vienne ;

Madame Caroline Papin, conseillère musée, pour les départements de la Charente, la Charente-
Maritime, les Deux-Sèvres et la Vienne.

e) Madame Maylis Descazeaux, Directrice régionale des affaires culturelles de la région Nouvelle-Aquitaine
subdélègue sa signature à l'effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les documents
administratifs en application du livre II du code du Patrimoine, à :

Madame Sandrine Pantaleao, conseillère archives ;
• Madame Justine Dujardin, conseillère archives,
• Monsieur Jacques Deville, conseiller archives

Article 3 : demeurent réservées à la signature de la Directrice régionale des affaires culturelles, et en son absence, du
directeur régional adjoint, les correspondances adressées aux ministres et anciens ministres, aux grands élus, aux
maires des villes préfectures et sous-préfectures, aux parlementaires, aux présidents de conseils régionaux et
départementaux.

Article 4 : la présente décision abroge et remplace la décision du 04 septembre 2023. La Directrice
régionale des affaires culturelles de la région Nouvelle-Aquitaine est chargée de l'exécution de la présente
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine.

Fait à Bordeaux, le 1er février 2024

La directrice regional
de Nouvel

des affaires culturelles

'e-Aquiîaine

r\

Maylis DÉSS^AZEAUX
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mm
PRÉFET
DE LA RÉGION
NOUVELLE-AQUITAINE

Direction régionale
des affaires culturelles

Nouvelle-Aquitaine
Liberté
Egalité
Fraternité

Bordeaux, le 1er février 2024

DÉCISION DE SUBDÉLÉGATION

en matière d'ordonnancement secondaire

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements, et notamment ses articles 38 et
39;
VU le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales des affaires culturelles ;

VU le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Etienne GUYOT, préfet de la région
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde ;

VU l'arrêté du 15 janvier 2021 portant nomination à compter du 15 février 2021 de Mme Maylis
DESCAZEAUX-ROQUES directrice régionale des affaires culturelles de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l'arrêté préfectoral n°R75-2023-01-30-00019 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière d'administration générale à Madame Maylis DESCAZEAUX, Directrice régionale des affaires
culturelles de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l'arrêté préfectoral n°R75-2023-01-30-00020 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière d'ordonnancement secondaire à Madame Maylis DESCAZEAUX, Directrice régionale des
affaires culturelles de la région Nouvelle-Aquitaine ;

DÉCIDE

Article 1 - Subdélégations de signature générales

Subdélégation est donnée, sous les réserves énoncées aux articles 2 et 3 de l'arrêté préfectoral n°R75-2023-01-
30-00019 du 30 janvier 2023 susvisé et à l'article 3 de l'arrêté n°R75-2023-01-30-00020 du 30 janvier
2023 susvisé, à :

• Monsieur Marc Daniel, directeur régional adjoint,
• Madame Emmanuelle Schweig, secrétaire générale,

pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat relevant des BOP
175,361,131, 334, 224, 180,354,362,348,363- UO 363-CMCC-1D33, 2D33, 4D33 et 6D33 et 216-
UO 216 CPRH-CASR. La présente subdélégation porte également sur le BOP 723 du compte
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d'affectation spéciale de l'Ètat « Gestion du patrimoine immobilier de l'Etat », en qualité de service
prescripteur des UO de l'ensemble des départements de la région.

Article 2 - Subdélégations de signature spécifiques

Subdélégation est donnée, sous les réserves énoncées aux articles 2 et 3 de l'arrêté préfectoral n°R75-2023-01-
30-00019 du 30 janvier 2023 susvisé et à l'article 3 de l'arrêté n°R75-2023-01-30-00020 du 30 janvier
2023 susvisé, à :

Madame Laetitia Morellet, Directrice adjointe déléguée aux patrimoines et à l'architecture, pour
procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat relevant du BOP 175
pour l'ensemble de la région et du BOP 363 U0363-CMCC-2D33 Dispositifs Patrimoine.

Madame Sophie Lecointe, Directrice adjointe déléguée à la démocratisation culturelle et à l'action
territoriale, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat relevant
des BOP 131, 224, 334, 361 pour l'ensemble de la région et du BOP 175 pour les départements de la
Corrèze, la Creuse, la Dordogne et la Haute-Vienne.

Madame Anne-Claire Rocton, Directrice adjointe déléguée à la création et aux industries culturelles,
pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat relevant des BOP
131, 224, 334, 361 pour l'ensemble de la région, du BOP 175 pour les départements de la Charente, de
la Charente-Maritime des Deux-Sèvres, de la Vienne et du BOP 363 U0363-CMCC-1D33 Dispositifs
Créationet4D33et6D33.

• Madame Florence Thibaudeau, secrétaire générale adjointe, administratrice du site de Poitiers pour
procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat relevant des BOP 175,
361, 131, 334, 224, 354, 348 et 363 -UO 363-CMCC-1D33, 2D33, 4D33 et 6D33 et le BOP 723 du
compte d'affectation spéciale de l'Etat « Gestion du patrimoine immobilier de l'Etat », en qualité de
service prescripteur des UO, restreint aux départements de la Charente, de la Charente-Maritime, des
Deux-Sèvres et de la Vienne ;
Madame Lydie Naveau, secrétaire générale adjointe, administratrice du site de Limoges pour procéder à
l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat relevant des BOP 175, 361, 131,
334, 224, 354, 348 et 363 - UO 363-CMCC-1D33, 2D33, 4D33 et 6D33 et du BOP 723 du compte
d'affectation spéciale de l'Etat « Gestion du patrimoine immobilier de l'Etat », en qualité de service
prescripteur des UO restreint aux départements de la Corrèze, de la Creuse, de la Dordogne et de la
Haute-Vienne.

* Monsieur Christophe Bourel le Guilloux, conservateur régional des monuments historiques, pour
procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat relevant du BOP 175,
action l et du BOP 363 U0363-CMCC-2D33 Dispositifs Patrimoine.

• Madame Muriel Mauriac, conservatrice régionale des monuments historiques adjointe, pour
procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat relevant du BOP
175, action 1 et du BOP 363 U0363-CMCC-2D33 Dispositifs Patrimoine pour les départements
de la Dordogne, la Gironde, les Landes, le Lot et Garonne et les Pyrénées-Atlantiques ;
Madame Corinne Guy ot, conservatrice régionale des monuments historiques adjointe pour
procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat relevant du BOP
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175, action 1 et du BOP 363 U0363-CMCC-2D33 Dispositifs Patrimoine pour les départements
de la Charente, la Charente-Maritime, les Deux-Sèvres et la Vienne;
Monsieur Nicolas Védélago, conservateur régional des monuments historiques adjoint pour
procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat relevant du BOP
175, action 1 et du BOP 363 U0363-CMCC-2D33 Dispositifs Patrimoine pour les départements
de la Corrèze, la Creuse et la Haute-Vienne;

Monsieur Xavier Margarit, conservateur régional de l'archéologie, Madame Hélène Mousset,
Madame Gwenaëlle Marchet-Legendre et Monsieur Régis Issenmann, conservateurs régionaux
de l'archéologie adjoints pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de
l'Etat relevant du BOP 175, action 9 et du BOP 363 U0363-CMCC-2D33 Dispositifs Patrimoine.

Madame Emmanuelle Maillet, conseillère à l'architecture, pour procéder à l'ordonnancement
secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat relevant du BOP 175, action 2.

Article 3 : la présente décision abroge et remplace la décision du 04.septembre 2023. La Directrice
régionale des affaires culturelles de la région Nouvelle-Aquitaine est chargée de l'exécution de la
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Nouvelle-Aquitaine.

Fait à Bordeaux, le 1er février 2024

La directrice régionale^ des affaires culturelles de
Noyx^l^-Aquitaine

Maylis D^CAZEAUX
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PRÉFET
DE LA RÉGION
NOUVELLE-AQUITAINE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale
des affaires culturelles

Nouvelle-Aquitaine

Décision donnant subdélégation de signature à Madame Elisabeth PEROT

Architecte Urbaniste de l'État, Cheffe de l'Unité départementale de la Haute-Vienne

La directrice régionale des affaires culturelles

VU le code de l'environnement

VU le code de ['urbanisme ;

VU le code du patrimoine ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales :

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
faction des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2004-474 du 02 juin 2004 portant statut du corps des architectes et urbanistes de
l'Etat;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de M. Etienne GUYOT en qualité de préfet de la
région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde ;

Vu l'arrêté ministériel du 15 janvier 2021 portant nomination de Mme Maylis DESCAZEAUX comme
directrice régionale des affaires culturelles de la région Nouvelle-Aquitaine ;

Vu l'arrêté de délégation de signature du préfet de la Haute-Vienne en date du 21 août 2023 à la
directrice régionale des affaires culturelles ;

ARRÊTE

Article premier: delegation de signature est donnée à Madame Elisabeth PEROT, architecte urbaniste
de l'État, Cheffe de l'Unité départementale de la Haute-Vienne, à l'effet de signer dans les limites de ses
attributions et compétences, la correspondance courante relevant du service ainsi que :

- les autorisations de travaux sur immeuble situé dans les abords de monuments historiques, pour des
travaux ne relevant pas d'une autorisation au titre du code de l'urbanisme ou du code de
l'environnement, en application de l'article L.621-32 et de l'article R.621-96 du code de l'urbanisme ;
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- les autorisations de travaux sur immeuble situé dans un site patrimonial remarquable, pour les travaux
ne relevant pas d'une autorisation au titre du code de l'urbanisme ou du code de l'environnement, en
application des articles L. 632-1 et D. 632-1 du code du patrimoine :

- les autorisations de travaux sur immeuble situé dans un site classé, pour les travaux ne relevant pas
d'une autorisation du ministre chargé des sites, en application des articles L. 341-10 et R. 341-10 du code
de l'environnement.

Article 2 : Cet arrêté de subdélégation est adressé à M. le Préfet de la Haute-Vienne et fait l'objet d'une
publication au recueil des actes administratifs.

BordeauxJe@;pÇV.2024E.êJ..

Pour le préfet et par délégation,

la directrice

Pour le préfet de la régipn Nouvelle-Aquitaine
et par delegation

La directrice reaionaie.fllles affaires culturelles
M'gylîs DtlSCAZEAUX

Maylis DESQ^ZEAUX
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État-major interministériel
de zone Sud-Ouest

ARRÊTÉ N°1 du 03 février 2024

portant réglementation exceptionnelle de la circulation

sur le réseau routier national

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde

Vu le Code de la défense ;

Vu le Code de la sécurité intérieure ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de la route, notamment l’article R. 411-18 ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relatif à la modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Étienne GUYOT, préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet
de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest ;

Vu l’arrêté du 13 novembre 2023 portant approbation des dispositions spécifiques «risques routiers» du plan
ORSEC de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, instituant le plan de gestion de trafic zonal ;

Vu l'arrêté du 16 avril 2021, relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à
certaines périodes ;

Vu l’arrêté n° 2022-01 du 26 avril 2022 portant organisation de la gestion des crises routières en zone Sud-
Ouest ;

Considérant la fin de la manifestation des agriculteurs sur la RN10 au sud de Poitiers ;

Considérant la poursuite du blocage de l’autoroute A10 au sud de Poitiers ;

Considérant qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers sur les axes routiers structurants de la zone de

défense et de sécurité Sud-Ouest ;
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ARRÊTE

Article 1 : Restriction de vitesse

Sans objet

Article 2 : Interdiction de dépassement

Sans objet 

Article 3     : Restrictions de circulation

Les sections du réseau routier sont soumises à des restrictions de circulation selon les modalités désignées ci-
après :

concernant l’axe A10 :

Mesures de gestion de
trafic

Dépt(s) Sens Localisation Statuts Mesures

Interdiction de circulation
de tous les véhicules

79 et 86 2 sens
De l’échangeur 29 à l’échangeur 31 de

l’A10 
Active

Itinéraire alternatif

 pour les véhicules légers
79 2 sens

Sortir à l’échangeur 31 de l’A10, puis RD
611 jusqu’à Lusignan et RD 742 jusqu’à

Vivonne. Prendre la RN10 direction
Poitiers puis la RD910 (contournement

de Poitiers) pour rejoindre l’A10 à Poitiers
Nord

Active

Itinéraire alternatif

pour les PL de +7,5 t de
PTAC

79 2 sens

A10_T1_2_IAZ4 
sortie : Echangeur A10/A83 

IAZ : A83 direction Nantes puis A87
direction Angers

Active

Itinéraire alternatif

 pour les véhicules légers
79 2 sens

Sortie à l’échangeur 31 de l’A10, puis RD
611 jusqu’à Saint Maixent l’Ecole, puis
RD938 jusqu’à Parthenay, ensuite RN

149 pour rejoindre l’A10 à Poitiers Nord

Levée

concernant l’axe N10 : les restrictions de circulation suivantes sont levées

Mesures de gestion de
trafic

Dépt(s) Sens Localisation Statuts Mesures

Itinéraire alternatif

Tous véhicules
16-87-86 Sens Sud-Nord

Sortir à l’échangeur avec la N141 en
direction de Limoges. Sortir à l’échangeur

N141/N520 en direction de la N147 et
A20. Prendre la N147 direction Poitiers

pour récupérer l’A10 à l’échangeur
Poitiers-Nord.

Levée

Itinéraire alternatif

Tous véhicules
79-86-16-

87
Sens Sud-Nord

Sortir à l’échangeur Maisons Blanches,
prendre la direction D948/148 passant

par Civray, Charroux, Pressac puis
D148/948 jusqu’à Confolens, puis la

D951. Poursuivre sur la D951 jusqu’à la
jonction avec la N147 à Bellac. 

Prendre la N147 direction Poitiers pour
récupérer l’A10 à l’échangeur Poitiers-

Nord.  

Levée

Article 4 : Dérogation

Les véhicules d’intérêt général prioritaires ou bénéficiant de facilités de passage tels que définis à l’article R.311-
1 du Code de la route ne sont pas soumis à ces dispositions.
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Article 5 : Application

Les  dispositions  définies  aux  articles  précédents  prennent  effet  dès  la  signature  du  présent  arrêté  sauf
dispositions spécifiques sus-mentionnées.

Les gestionnaires du réseau routier national de la zone Sud-Ouest concernés mettent en œuvre tous moyens
utiles à la bonne application des mesures. Ils assurent l’information routière correspondante par tous les moyens
à leur disposition (Panneaux à Messages Variables, radios autoroutières, webtrafic, etc…).

Article 6 : Infraction

Toute  infraction  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

Article 7 : Abrogation

Le présent arrêté abroge l’arrêté n°1 du 31/01/2024. 

Article 8 : Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté :

• les préfets des départements de la zone de défense Sud-Ouest

• les directeurs départementaux des territoires (et de la mer)

• les directeurs départementaux de la sécurité publique

• les commandants des groupements départementaux de gendarmerie

• les directeurs des directions interdépartementales des routes Atlantique, Centre-Ouest et Sud-Ouest,
des  sociétés  concessionnaires  d’autoroute  de  VINCI  (ASF,  COFIROUTE),  ATLANDES/EGIS  et
ALIENOR

Article 9 : Publication

Le présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  l’État  et  copie  en  sera  adressée aux
préfectures  de  départements  et  exploitants  du  réseau  routier  concernés  en  zone  Sud-Ouest  ainsi  qu’aux
préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

A Bordeaux, le 03 février 2024

Pour le Préfet et par délégation, le Chef d’état major
interministériel de zone

ORIGINAL SIGNÉ

Inspecteur général François GROS
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MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de
Bordeaux

R75-2024-02-01-00004

Arrêté portant modification du conseil d'administration
de la CAF des Landes
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ARRÊTÉ n°9 / 2024 

portant modification des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales des Landes 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités 
Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°9/2022 du 19 mars 2022 portant nomination des membres Conseil d’Administration de la 

Caisse d’Allocations Familiales des Landes modifié le 6 mars 2023 ; 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 

de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) ; 

ARRÊTENT 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°9/2022 du 19 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la 
Caisse d’Allocations Familiales des Landes est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du Travail - 
Force Ouvrière (CGT-FO) sont nommées : 

- Madame Solange GASTENEGUY en tant que titulaire en remplacement de Madame Adeline HASLINGER, 

- Madame Sandrine TRICAUD en tant que suppléante en remplacement de Madame Solange GASTENEGUY. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
région. 

 

Fait à Bordeaux, le 1 février 2024 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique ; 

Pour les ministres et par délégation ; 
 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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RECTORAT DE BORDEAUX

R75-2024-01-26-00004

Arrêté portant intérim du directeur académique des
services de l'éducation nationale du Lot-et-Garonne

RECTORAT DE BORDEAUX - R75-2024-01-26-00004 - Arrêté portant intérim du directeur académique des services de l'éducation nationale du
Lot-et-Garonne 54



RECTORAT DE BORDEAUX - R75-2024-01-26-00004 - Arrêté portant intérim du directeur académique des services de l'éducation nationale du
Lot-et-Garonne 55



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-01-31-00003

Arrêté du 31 janv 2024 modifiant l'arrêté du 6 sept
2021, modifié par arrêtés préfectoraux du 25 oct

2021, du 19 oct 2022, du 22 fév 2023, du 26 oct 2023
fixant la liste nominative des membres du conseil

d'administration de l'établissement public foncier de
Nouvelle-Aquitaine
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